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Fête de l’amitié franco–allemande

Les relations franco-allemandes, après trois grandes guerres en l'espace de 100 ans (1870-1914-1940), connaissent un tournant majeur avec le processus de rapprochement, engagé après la seconde Guerre mondiale. Cette alliance est entérinée par l'accord franco-allemand signé le 22 janvier 1963 par le Président de la République française, Charles de Gaulle, et le chancelier allemand Konrad Adenauer (le Traité de l'Elysée = der Elysée-Vertrag).
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Les deux pays mettent ainsi fin à une période de réconciliation pour entamer une période de collaboration étroite, aboutissement d'une relation amicale nouée entre les deux hommes.

Le Traité de l'Elysée ne se contentait pas d'approfondir la coopération entre les deux pays sur le plan politique et économique. Il portait l'ambition d'ancrer la réconciliation franco-allemande au sein même de la société, en particulier par le biais

de la culture et des échanges de jeunes. Il est à l'origine de la création de l'Office Franco-Allemand pour la Jeunesse (OFAJ) qui permet chaque année à quelque 200.000 jeunes d'effectuer un séjour dans le pays voisin.

Depuis 2004, les calendriers français et allemands se sont enrichis d'une date symbole. C'est la " Journée franco-allemande ", qui met chaque année à l'honneur plus de 40 ans d'amitié et de coopération entre les deux pays. Elle est organisée simultanément en France et en Allemagne, chaque 22 janvier. Ecoles, collèges et lycées des deux pays sont alors invités à redoubler d'imagination pour faire connaître le pays voisin.
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Pourquoi le 22 janvier ?

Le 22 janvier 2003, à l'occasion du 40ème anniversaire du Traité de

l'Elysée, le président Jacques Chirac et le chancelier Gerhard Schröder ont souhaité à leur tour relancer solennellement l'amitié entre leurs deux pays. Dans une déclaration commune, ils ont annoncé, entre autres, l'institutionnalisation d'une " Journée

franco-allemande " le 22 janvier.

Une " Journée franco-allemande ", pour quoi faire ?

- Améliorer la connaissance du pays voisin

- Promouvoir la langue du partenaire

- Informer enfants et parents sur les possibilités d'échanges, d'études, de stages et d'emplois de l'autre côté du Rhin sont les trois principaux objectifs de la Journée franco-allemande. Le texte de la déclaration commune du 22 janvier 2003 les expose en ces termes :

" Nous déclarons le 22 janvier 'journée franco-allemande'. Nous souhaitons qu'à l'avenir, cette journée soit consacrée, dans toutes les institutions de nos systèmes éducatifs, à une présentation de nos relations bilatérales, à la promotion de la langue du pays partenaire, et à une action d'information sur les programmes d'échanges et de rencontres ainsi que les possibilités d'études et d'emploi dans le pays partenaire".
La Journée franco-allemande donne chaque année naissance à une grande variété d'idées et de réalisations, parfois relayées par les médias locaux. Les établissements ont en grande partie les mains libres pour son organisation. Tous les enseignants peuvent mettre la main à la pâte, quelle que soit leur discipline. La Journée franco-allemande n'est pas réservée aux élèves qui apprennent l'allemand. Elle s'adresse, au contraire, à tous les élèves de l'école primaire au lycée.

Et pour finir saviez-vous que beaucoup d'inventions ou découvertes sont allemandes ? allez donc consulter le site suivant et vous serez surpris par les célébrités allemandes comme :

L'aspirine, l'air bag, l'imprimerie, le MP3 , le moteur Diesel, les chevilles pour faire tenir les vis dans un mur, les ampoules, la radiographie,  le jean etc.  c'est édifiant et en plus méconnu mais maintenant VOUS le saurez.

http://www.goethe.de/ins/fr/tou/lhr/wer/de301951.htm

(cliquez à droite sur la brochure jaune Deutsche stars)
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